
 
 
 

21 juin 2023 
 
 

OBJET : Modification de la composition de la Commission Communale pour l’Accessibilité 
N°21/2023 
 
 
Le Maire, TAILLAN-MEDOC ; 

Vu l’article L.2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février 2005, relative à l’égalité des droits et des chances, à la participation et à la 
citoyenneté des personnes handicapées, 
Vu la circulaire du 14 décembre 2007, relative au plan d’action en faveur de la mise en œuvre des mesures 
prévues par la loi du 11 février 2005, 
Vu la délibération du conseil municipal du 18 juin 2015, 
Vu l’arrêté en date du 24 novembre 2020, 
Vu l’arrêté en date du 20 Juin 2023 nommant Madame Aurélie LARREGAIN membre de la Commission 
Communale pour l’Accessibilité 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : la Commission d’accessibilité est composée des membres suivants : 
 

 Madame MARTIN, domiciliée au 63 rue du village du château Le Taillan-Médoc, au titre de l’association 
« Un regard, un sourire ». 
 Madame Aurélie LARREGAIN, domiciliée 7 Rue Jean Roger-Ducasse Le Taillan-Médoc, au titre de 
l’association « Juste Normale ».  
 Madame ANFRAY, domiciliée rue de la lagune plate Le Taillan Médoc, au titre de « l’ADAPEI ». 
 Madame PASQUET, domiciliée au 26A chemin de Cante Cric Le Taillan Médoc, au titre de l’association 
« l’Entr’aide Taillanaise ». 
 Madame VANDENACKER, domiciliée au 69 avenue du stade Le Taillan Médoc, au titre de l’association « Un 
handicap, une vie ». 
 Madame LEFEBVRE, domiciliée au 15 rue des Bruyères Le Taillan Médoc, au titre des acteurs économiques. 
 Madame DUTAUZIA, domiciliée au 1 chemin de la Vinière Le Taillan-Médoc au titre d’usager 
 Madame COHEN domiciliée rue du Docteur Romefort Le Taillan-Médoc au titre d’usager 
 Monsieur AGNERAY, domicilié au 12 Rue Albert Camus Le Taillan-Médoc au titre de Conseiller délégué aux 
Affaires Sociales. 
 Monsieur OZANEAUX, domicilié au 48 Bis Chemin de Gelès Le Taillan-Médoc au titre d’Adjoint Mobilités et 
Transports. 
 Monsieur VANDAMME, domicilié au 46 Allée de Curé Le Taillan-Médoc au titre de Conseiller associé 
Mobilité durable et Accessibilité. 

 
 
ARTICLE 2 : Madame Le Maire, Présidente du Centre d'Action Sociale est chargée d'assurer l'exécution du 
présent arrêté, ainsi que monsieur le Préfet de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté 
 
 

Le Maire , 
 
 
 

Agnès VERSEPUY 
 
 

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
de sa transmission en Préfecture le 
de sa publication le  

ARRETE MUNICIPAL  




